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Repas  
de fruits de mer 
Comme chaque année, 

l’Entente des chasseurs 

organise ses deux repas de 

fruits de mer (très prisés) ; 

n’hésitez pas à réserver à 

l’avance! 

05/07/2026 - 02/08/2026 

/ / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / /   

 Repas   

Club de l’Amitié 
Le Club de l’amitié vous 

propose plusieurs repas  tout 

au long de l’année. Inscription 

auprès de l’association. 

22/02/2026 - 28/06/2026 - 

25/10/2026 

/ / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / /   

Théâtre  
LRADFA 
La Ronde autour des fils et de 

l’amitié vous concocte une 

soirée théâtre avec une 

troupe locale sur le weekend 

du 18 avril 2026. Plus d’infos en 

début d’année. 

sur Campugnan 
À venir... 

Vœux 2026 

La cérémonie de 

présentation des vœux 

est l’occasion de réunir 

l’ensemble de la 

population autour d’un 

moment festif et convivial 

à la salle des fêtes. Nous 

vous y attendons 

nombreux. 
Le 11/01/2026 

Cabaret ! 

La République Libre et 

conviviale de Haute-

Gironde vous accueille 

pour un après-midi 

cabaret à la salle des 

fêtes! 
Le 22/03/2026 

Course de 

caisses à savon 

En 2026, La 

Campugnanaise, 

association organisatrice 

de la Course de caisses à 

savon éponyme, vous 

donne rendez-vous pour 

la 4ème édition.  

Cette édition se tiendra 

de nouveau le dimanche 

de Pentecôte.  
Le 24/05/2026 
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« Mesdames, Messieurs,  
   chers administrés, 
 
Voici mon dernier éditorial. Ce mandat 
touche à sa fin et j’ai eu le plaisir de 
vous représenter durant ces douze 
années. 
 
Alors que 2025 s’achève, le mois de 
décembre est aussi un moment 
particulier, un mois où les jours 
raccourcissent, mais où l'esprit de Noël et 
de la fin d'année nous réchauffe le 
cœur. C’est l’occasion de marquer des 
temps forts : les illuminations dans nos 
rues, les festivités de Noël, et surtout, les 
moments de convivialité et de partage 
avec nos proches. Ces instants de fête 
nous rappellent l'importance de l'unité, 
de l'entraide et de la bienveillance. 
 
En cette fin d'année, je souhaite à toutes 
et à tous de très belles fêtes, pleines de 
sérénité, de chaleur humaine et de 
moments partagés. Profitons de ces 
instants pour renforcer les liens au sein 
de notre commune et regarder ensemble 
vers un avenir où chacun pourra 
s’épanouir.  

 
 Bien à vous.» 

Edito  

Le Maire     
Gilles LAE   
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De la population 
Recensement  

Notre commune sera concernée par le recensement de la 

population en 2026 et toute la population sera recensée. 

Le recensement aura lieu  

du 15 janvier au 21 février 2026 

Le recensement de la 

population concerne 

l'ensemble de la population 

vivant en France. Mais il n’a pas 

lieu en même temps pour tout 

le monde, les années diffèrent 

selon les communes : 

• pour les communes de moins 

de 10 000 habitants, il a lieu 

tous les 5 ans et concerne 

toute la population ; 

 

• pour les communes de plus 

de 10 000 habitants, il a lieu 

tous les ans mais sur un 

échantillon de 8 % 

d'adresses qui diffère 

chaque année. 

Réalisé par l'Institut na-

tional de la statistique et 

des études écono-

miques (Insee) et les 

communes, le recense-

ment permet de savoir 

combien de personnes 

vivent en France et 

d'établir la population 

officielle de chaque 

commune. Il fournit des 

informations sur les ca-

ractéristiques de la po-

pulation : âge, profes-

sion, moyens de trans-

port utilisés, conditions 

de logement... 

C'est grâce à ces don-

nées que les projets qui 

vous concernent peu-

vent être pensés et réa-

lisés.  

 

En effet, de ces chiffres 

découle la participation 

de l'État au budget des 

communes. Du nombre 

d'habitants dépendent 

le nombre d'élus au 

conseil municipal, la dé-

termination du mode 

de scrutin, le nombre de 

pharmacies, etc.  

Au niveau local, elle sert 

à prévoir les équipe-

ments collectifs néces-

saires (écoles, hôpitaux, 

infrastructures des trans-

ports, etc.).  
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Vous êtes prévenu du passage de l'agent recen-

seur par une lettre du maire déposée dans votre 

boîte aux lettres quelques jours avant ou par 

l'agent lui-même. Celui-ci a une carte tricolore 

signée par le maire, avec sa photo et son nom. 

Toute personne recensée est en droit d'exiger la 

présentation de cette carte et peut aussi vérifier 

son identité en contactant la mairie. 

La réponse aux questionnaires du recensement 

est obligatoire. 

Répondre par internet est la manière la plus 

simple de se faire recenser. Les agents recenseurs 

se présentent chez les personnes à recenser pour 

leur remettre une notice sur laquelle figurent leurs 

identifiants de connexion au site le-recensement-

et-moi.fr. Elles peuvent ainsi répondre au ques-

tionnaire en ligne. 

Si vous choisissez cette option, il faut vous con-

necter au site le-recensement-et-moi.fr et saisir les 

identifiants présents sur la notice puis remplir le 

questionnaire. Si vous indiquez votre adresse de 

messagerie électronique, vous recevrez un accu-

sé de réception. 

Si vous ne pouvez pas répondre par internet, 

l'agent recenseur vous remettra : 

• une feuille de logement qui comporte des 

questions sur les caractéristiques et le confort 

du logement ; 

• autant de bulletins individuels qu'il y a de per-

sonnes dans le foyer avec des questions sur 

l'âge, le lieu de naissance, la nationalité, le ni-

veau d'études, le lieu de résidence, l'activité 

professionnelle ; 

• des notices explicatives disponibles en fran-

çais et dans certaines langues étrangères 

(allemand, anglais, arabe, chinois, espagnol, 

portugais, roumain, russe, turc et ukrainien). 

Pour 2026, pensez au re-

censement en ligne ! 

Voici ses avantages : 

 

- INTIMITÉ et ANONYMAT  : 

L’agent recenseur déposera la 

notice internet dans la boîte aux 

lettres ; il n’aura aucune visibilité 

sur vos réponses. 

 

-  INTUITIVITÉ : En fonction des 1ères 

réponses concernant la composi-

tion de votre foyer, le question-

naire internet vous amènera di-

rectement au rubriques qui vous 

concernent. 

Au-delà du gain de temps, cela 

vous évite d’analyser chaque 

question pour savoir si oui ou non 

vous êtes concernés. 

 

- RAPIDITÉ : En quelques clics, 

vous pourrez remplir votre ques-

tionnaire individuel et feuille de 

logement. 
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Fin de l’ADSL 
Fermeture du réseau cuivre 

√ La fermeture du réseau cuivre 

(téléphonie fixe, ADSL...) est en 

cours sur Campugnan. Le service 

sera interrompu et les lignes seront 

coupées au plus tard le 

31/01/2028.  

 

√ La Commune est 100% éligible 

à la fibre. Si ce n’est pas déjà fait, 

n’hésitez pas à vous rapprocher 

d’un opérateur et faire votre choix. 

 

√ Attention, si à la fermeture du 

réseau cuivre sur notre commune, 

vous n’avez pas souscrit à une 

offre fibre, vos lignes et connexion 

internet seront coupées. Cela inclu 

également la télévision si celle-ci 

est reçue par la box internet. 

 

√ Vous ne serez pas obligés de 

souscrire à une offre internet pour 

avoir la téléphonie.  

D’ici à 2030, et sur tout le territoire français, le réseau cuivre va progressivement être 

abandonné au profit du réseau fibre optique.  

La fermeture du réseau cuivre concerne à la fois le réseau DSL (internet) et le RTC (la té-

léphonie fixe) qui fonctionnent avec la prise en T.  

Même avec la fibre optique, 

il est possible de conserver 

une offre  téléphonique seule, 

sans internet et sans changer 

de numéro. 

Bon à savoir... 

Dans certains cas, des travaux peuvent être 

nécessaires avant de pouvoir être raccordé à la 

fibre optique. Si c’est le cas, le technicien missionné 

par votre FAI vous l’indiquera après une première 

tentative de raccordement. 

Si des travaux sont nécessaires sur votre propriété 

privée, alors ils seront à votre charge. 

Si des travaux doivent être réalisés sur le domaine 

public et ce jusqu’au Point d’Accès Réseau (PAR), 

alors ils sont à la charge de l’opérateur en charge 

de la construction du réseau fibre. 

 

La demande de raccordement à la fibre (sous 

réserve que le logement soit éligible) est à la 

charge du locataire et à réaliser auprès du 

Fournisseur d’Accès Internet (FAI) de son choix 

parmi ceux présents sur le réseau. 
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Nouvelles modalités de vote 
Élections municipales 

Le mode de scrutin aux élections munici-

pales est un scrutin de liste proportionnel 

(avec une prime de 50% pour la liste arrivée 

en tête) à deux tours. Les listes doivent res-

pecter la parité, c'est-à-dire être compo-

sées d’autant de femmes que d’hommes, 

avec une alternance obligatoire une 

femme, un homme ou inversement. Les 

électeurs ne peuvent pas rayer des noms 

ou changer leur ordre sur les bulletins 

(panachage). 

Au premier tour, la liste qui obtient la majo-

rité absolue des suffrages exprimés reçoit 

un nombre de sièges égal à la moitié des 

sièges à pourvoir (prime majoritaire). Les 

autres sièges sont répartis à la représenta-
tion proportionnelle à la plus forte moyenne 

entre toutes les listes ayant obtenu plus de 

5% des suffrages exprimés, en fonction du 

nombre de suffrage obtenus.   

Si aucune liste n'obtient la majorité absolue, 

un second tour est organisé. Lors du se-

cond tour, seules les listes ayant obtenu au 

premier tour au moins 10% des suffrages ex-

primés sont autorisées à se maintenir. Elles 

peuvent connaître des modifications, no-

tamment par fusion avec d’autres listes 

pouvant se maintenir ou fusionner. Les listes 

ayant obtenu au moins 5% des suffrages 

exprimés peuvent fusionner avec une liste 

ayant obtenu plus de 10%. La répartition 

des sièges se fait alors comme lors du pre-

mier tour.   

L'interdiction du panachage modifie les 

règles jusque là en vigueur sur la validité 

des bulletins lors des élections municipales 

dans les communes de moins de 1000 habi-

tants. Un décret du 6 août 2025 précise que 

les bulletins comportant une modification 

de l'ordre des candidats ou une mention 

manuscrite sont désormais considérés 

comme nuls.  

Depuis la loi du 21 mai 2025, le mode de scrutin des conseillers 

municipaux des communes de moins de 1 000 habitants est 

identique à celui des communes de 1 000 habitants ou plus. 

INSCRIPTION SUR LES LISTES ÉLECTORALES : Vous avez jusqu’au 6 février 2026 

pour le faire afin de pouvoir voter aux élections municipales. 

Vous pouvez le faire via service-poublic.gouv.fr ou directement en Mairie. 

Pensez à vous munir de votre pièce d’identité (CNI ou passeport) et d’un 

justificatif de domicile de moins de 3 mois. 

Bon à savoir... 

En bref, à retenir : 
• Listes bloquées de candidats  

• Parité hommes/femmes 

• Scrutin de liste proportionnel 

• Panachage impossible 

• Nullité du bulletin en cas de 

rature ou modification de 

l’ordre de la liste 
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Coup d’œil  

RUCHES  
Rappel, si vous possédez  des 

ruches, vous avez jusqu’au 31 

décembre pour déclarer vos 

colonies d’abeil les, en 

précisant le nombre et 

l’emplacement.  

 

Cette déclaration se fait en 

ligne et permet l’obtention 

immédiate d’un récépissé de 

déclaration et, pour les nouveaux apiculteurs, leur 

numéro d’apiculteur (NAPI). 

SECHERESSE 2025 

DEMANDE DE 

RECONNAISSANCE DE 

L’ÉTAT DE CATASTROPHE 

NATURELLE 

La demande a été 

déposée le 15 septembre 

2025. 

Les personnes ayant 

constaté des fissures sur les 

bâtiments, sont priées de 

se faire connaître auprès 

du secrétariat de la Mairie. 
FIN DE LA COLLECTE EN PAP 
Dernier jour de collecte en porte à porte : vendredi 9 

janvier 2026. 

Après cette date, plus aucun ramassage ne sera fait (à 

l’exception des FCA (Foyers à collecte adaptée). 

 

Bacs individuels : vous pouvez garder vos bacs pour en 

faire un autre usage (stockage de grain, d’outils de 

jardinage, récupérateur d’eau, etc…).  

Pour ceux qui souhaitent les rendre, vous pourrez les 

déposer au point de rassemblement (situé derrière 

l’atelier communal, Route des Ecoliers) du 9 au 25 

janvier 2026. 

SIMULATEUR DE TAXES  
La direction générale des 

finances publiques a mis en 

ligne un nouvel outil qui 

permet d’estimer les montants 

des  p r inc ipal es  taxes 

d’urbanisme dues lors de la 

réalisation d’un projet de 

construction, d’extension ou 

d’aménagement. 

 

Sont concernées la taxe d’aménagement et la 

redevance d’archéologie préventive. 

Le Conseil d’Architecture 

d’Urbanisme et de l’Envi-

ronnement (CAUE) de la 

Gironde organise des per-

manences d’architecte-

conseiller en Gironde. 

 

Stanislas ROBERT, archi-

tecte-conseiller du CAUE 

de la Gironde, reçoit gra-

tuitement les pétitionnaires, 

sur rendez-vous les 4e jeu-

dis du mois après-midi, à la 

CDC de Blaye. 

 
Pour prendre rendez-vous :  

www.cauegironde.com  

ou par téléphone  

au 05 57 42 82 72  

https://www.cauegironde.com
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Sur Campugnan 
 Pendant ce temps 

Juin 2025 : Grace à un particulier qui 

a prêté à l'école un incubateur et 

des œufs, les enfants de la classe 

maternelles-CP, ont pu assister à 

l'éclosion d'une vingtaine de poussins. 

Une expérience inédite à l’école et 

quelques jours d’émerveillement pour 

les enfants.  

RALLY DE L’AP2B 
Avril 2025 : Le rally « à la 

découverte de la Haute-

Gironde », organisé par l’AP2B 

(Association des Pays de Blaye 

et de Bourgogne) passait par 

Campugnan avec quelques 

énigmes à trouver sur notre 

commune. 

 

RENDEZ-VOUS AU SALON 

DE L’AGRICULTURE  
L’association RLCHG (La 

République Libre et Conviviale 

de Haute-Gironde a eu la 

chance d’intervenir sur un stand 

durant le Salon de l’Agriculture 

de Bordeaux. L’association 

campugnanaise a notamment 

organisé un atelier de 

caséologie*, la nouvelle activité 

lancée depuis peu de temps. 

*La caséologie est l'étude et la 

dégustation des fromages  

 

UNE CAMPUGNANAISE 

PARMIS LES CHŒURS DE 

BORDEAUX   
Madame Madeleine RIVAS, 

connue pour ses peintures, a 

une autre passion, le chant!  

Pratiquant cette passion au sein 

de la Chorale de Jaufré Rudel, 

ils sont plusieurs à avoir répondu 

au projet de l’Opéra de 

Bordeaux « Venez chanter avec 

nous! ». 

Les chœurs de l’Opéra ont donc 

accueillis des chanteurs 

amateurs sur Le Roi David le 23 

mars 2025. 

Samedi 25 janvier 2025, La 

j e u n e  c a m p u g n a n a i s e 
Maëllie a été élue 2ème Dau-

phine Mini-Star Haute-Gironde 

en parallèle de l’élection de 

Miss Haute-Gironde. 

Aujourd’hui, Maéllie n’est plus 

campugnanaise mais a fait 

notre fierté lors de la Course 

de Caisses à savon où elle est 

revenue défiler avec les béné-

voles de l’association avec 

grâce et assurance.  

Au mois de mai, la revente des 

cartouches d’encre usagées a 

rapporté 145,00€.   

(Rappel, les cartouches que 

vous déposez en Mairie sont re-

vendues à Cartouche Vides et 

l’argent est versé directement 

à la Coopérative scolaire.) 
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Sur Campugnan 
 Pendant ce temps 

Le Conseil Municipal remercie encore 

chaleureusement les exposants et visiteurs qui 

ont participé à cette 3ème édition de la Soirée 

Girly, dans le cadre d’Octobre Rose. 

Le bénéfice de la soirée est plus faible que 

l’année précédente mais le conseil municipal a 

tout de même décidé d’attribuer la somme de           

1000,00€ en subvention à Jeune&Rose. 

Mélanie  COURTIER, Présidente et Fondatrice de 

Jeune&Rose, tenait le stand de sensibilisation, 

au cœur de cette soirée de soutien et a pris la 

parole pour remercier l’ensemble des 

intervenants qui permettent de faire vivre cette 

soirée. 

 

Nouveauté cette année : 

la pause féérique animée     

par Leslie, en douceur et 

poésie. 

Confectionnées par 

notre cheffe cantine, 

Lise, les meringues en 

forme de « Nénés » ont 

fait fureur. Vendus en 

don libre, les Nénés ont 

été appréciés. 
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La Campugnanaise a innové cette 

année en proposant trois nouvelles 

animations en parallèle de la 

Course de Caisses à savon.   

Balades en vieilles voitures, dé-

monstration de tracteurs-tondeuses 

de course et vide-grenier, sont ve-

nus étoffer la journée festive.  

L’association, très attachée à cet 

évènement fédérateur façon fête 

de village, renouvelle son pro-

gramme en 2026 et vous convie à 

les rejoindre. 

EXPO PHOTO 
Durant le mois de novembre, vous 

avez peut-être pu voir à la Mairie 

l’exposition du PhotoClub de 

l’Estuaire sur le thème 

« Architecture ». Chaque année 

depuis 5 ans maintenant, le 

PhotoClub nous présente leur 

exposition annuelle et nous sommes 

ravis de les accueillir. 

 

FÊTE DES VOISINS  
En septembre, c’était une fête 

des voisins comme on les aime. On 

s’assoit, on danse, on discute, on 

rie, on partage un moment 

ensemble. 

La soirée était animée par notre 

association camugnanaise Sono 

Double L, qui assure toujours une 

très bonne ambiance. 

 

VOYAGE SCOLAIRE  
Cette année, les enfants ont pris la 

route de Meschers pour leur 

voyage scolaire! Étude du vent, 

pêche à pied, char à voile et des 

enfants ravis de leur séjour! 

CARNAVAL DES ANIMAUX  
Sortie culturelle pour les enfants qui 

onT pu assister à un spectacle 

musical assuré par la compagnie 

Ensemble Gamma : Le Carnaval 

Jazz des animaux. Une revisite 

moderne du spectacle original Le 

Carnaval des Animaux de Camille 

Saint-Saëns mêlant grand orchestre 

de jazz, musique classique et pièce 

de théâtre.  

Juillet 2025 

Circulation interdite sur la route de 

Camelot ce jour-là. EN cause ? La 

livraison hors norme d’un transfor-

mateur électrique de 25 tonnes. 

Celui-ci va servir à redistribuer 

l'électricité dans les autres transfor-

mateurs installés depuis le début 

de l'année dans le cadre de l'en-

fouissement des lignes électriques. 

. 
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Le bilan des travaux 
Réalisations 2025 

Nouvelle scène pour 

la salle des fêtes... 

Afin d’assurer un meil-

leur confort aux utilisa-

teurs de la salle des 

fêtes et salle associa-

tive, le conseil municipal 

a décidé d’investir dans 

des nouveaux outils :   

 

√ Un  congélateur, de-

mandé par les utilisa-

teurs, pour compléter 

l’armoire positive de la 

salle des fêtes.  

 
√ Un réfrigérateur pour 

la salle associative 

 
√ Un nouveau fourneau 

pour la salle des fêtes 

De nouveaux 

matériels pour les 

deux salles des fêtes 

BÂTIMENTS COMMUNAUX 

Atelier municipal : Pose de détecteurs de mouvement 

pour allumage automatique des lumières pour faire 

suite aux deux cambriolages passés et augmenter la 

luminosité de nuit. 

 

Sécurisation de la mezzanine par la pose d’une 

rambarde et d’un escalier en bois. 

 

École : Changement d’une fenêtre cassée et des volets 

de la classe des maternelles-CP par des volets roulants 

solaires.  

 

Mairie : Non commencés à ce jour, sont programmés 

pour la salle des archives à l’étage, la réfection du 

plafond et des murs. Une importante infiltration d’eau a 

été subie dans cette pièce. La toiture est réparée mais 

les dégâts à l’intérieur nécessitent également un 

entretien. 

VOIRIE 

Réfection de route : Plusieurs routes ont été reprises 

cette année : Route des Terres noires, Carrefour de la 

Mairie et d’Hervais, Route de la Rouille.  

 

Fauchage : Le fauchage des voies communales est 

toujours délégué à une entreprise extérieure et a été 

réalisé trois fois cette année. 

 

Sécurité routière : Le projet d’implantation d’écluses 

double Route de la Botte pour lutter contre la vitesse 

excessive présente un bilan mitigé. 

 

En effet, les quilles ne semblent pas arrêter les voitures 

car ce sont une quinzaine de quilles qui ont été 

détruites à ce jour. 

 

L‘éventualité de faire évoluer les écluses avec des 

bordures en béton est fortement envisagée pour 2026. 
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Les signalements de pannes 
d’éclairage public,  

c’est comme les antibiotiques, 
c’est pas automatique! 

 

Pour une prise en charge sous 48h, merci 
de signaler à la mairie toute panne 
(lampe éteinte la nuit, allumée la 

journée ou clignotante). 

Mes Mémos à conserver 

05 56 49 88 88  
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Des entreprises 
Annuaire 

Château La Botte 
Production et Vente de vin, 
Visites et dégustations, 
Musée d’outils anciens 
90 Rte des Terres Noires 33390 
CAMPUGNAN 
05 57 64 71 45 
blanchard@chateau-labotte.com  
 

Château Les Maréchaux 
Production et Vente de vin 
91 Rte d’Hervais 33390 
CAMPUGNAN 
06 83 10 89 58 
cht-lesmarechaux@orange.fr 
 

Château Les Rivauderies 
Production et Vente de Vin 
158 Impasse Les Rivauderies  
33390 CAMPUGNAN 
 

Château Morillon  
Production et vente de vin 
436 Rte d’Hervais 
33390 CAMPUGNAN 
06 58 82 71 57 
emma@chateau-morillon.com 
 

 

Viticulture Bâtiment 

B.F.G. 
Menuiseries alu et PVC  
79 Route de Thibaud 33390 
CAMPUGNAN 
05 24 21 36 07 
 

Bois & Renov 
Terrasse, bardage, isolation, 
ossature bois, couverture et 
aménagement intérieur 
06 76 88 68 53 
 

Entreprise Charles 
Travaux de plâtrerie 
83 Route des vignes 33390 
CAMPUGNAN 
 

 

 

Ne Gachon pas la pierre 
Bastien GACHON 
Taille de pierre 
06 27 75 48 35 
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Le Savon de l’auto 
Nettoyage intérieur  
Lavage extérieur  
Rénovation optiques 
07 89 96 45 26 
 

Sandra Martin 
Assistante maternelle 
696 Rte d’Hervais  
33390 CAMPUGNAN 
 

 

Optim’home 
Guillaume Boutet 
Conseiller en immobilier 
06 35 17 48 30 
guillaume.boutet 
@optimhome.com 
www.boutet.optimhome.com 
 
 

Sono Double L 

Animation soirée 
06 11 86 49 47 
 

 

Services 

Avoir 1 grain 

Coffee Truck 
06 95 24 96 66  
avoirungrain@gmail.com  
 

Chenil de la forêt 
Fourrière animale,   Pen-
sion, Toilettage 
902 Route de la Vergne  
33390 CAMPUGNAN 
05 57 64 73 30 - 06 07 12 17 39 
chenildelaforet@orange.fr 
 

DMC Location 

Location matériel          
évènementiel 
06 23 04 63 79 / 07 61 78 39 38 
 

 

Aymeric Domis 
Kinésithérapeute  
06 87 35 28 47 
aymeric.domis@gmail.com 
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PARTICULIERS CAMPUGNANAIS ARRHES 

Du vendredi 18h00  

au lundi 18h00 200,00 € 50,00 € 

Du jeudi 18h00  

au lundi 18h00 220,00 € 55,00 € 

ASSOCIATIONS CAMPUGNANAISES  
à partir de la 3ème location   

Du vendredi 18h00  

au lundi 18h00 200,00 €  50,00 € 

Du jeudi 18h00  

Au lundi 18h00 220,00 €  55,00 € 

Réunion de travail en 
semaine 
(sans repas entre le lundi 
18h00 et le vend.18h00) 

GRATUIT 0,00 € 

PARTICULIERS et ASSOCIATIONS  

HORS CAMPUGNAN   

Du vendredi 18h00  

au lundi 18h00 
700,00 € 175,00 € 

Du jeudi 18h00  

au lundi 18h00 
800,00 € 200,00 € 

SALLE DES FÊTES 
TARIFS 2026 

PARTICULIERS CAMPUGNANAIS ARRHES 

Du vendredi 18h00  

au lundi 18h00 
80,00 € 20,00 € 

ASSOCIATIONS CAMPUGNANAISES  
à partir de la 3ème location   

Du vendredi 18h00  

au lundi 18h00 
80,00 €  20,00 € 

Réunion de travail en 
semaine 
(sans repas  entre le lundi 
18h00 et le vend. 18h00) 

GRATUIT 0,00 € 

PARTICULIERS et ASSOCIATIONS  
HORS CAMPUGNAN   

Du vendredi 18h00 

au lundi 18h00 
350,00 € 87,50 € 

SALLE ASSOCIATIVE 
TARIFS 2026 

Modalités  
de location 

Je consulte le calendrier en 

ligne sur le site de la Mairie ou 

je contacte le secrétariat pour 

connaître la disponibilité à la 

date voulue de la salle de mon 

choix. 

 

Je remplis le formulaire de 

réservation de la salle choisie et 

règle les arrhes correspondants. 

 

Dès que les arrhes ont bien été 

encaissés, je reçois un courrier 

de réponse de la Mairie qui me 

confirme que la réservation est 

bien effectuée. 

 

Je renvoie le contrat, les pièces 

demandées et le solde de la 

location au plus tard 30 jours 

avant la date de location. 

 

Je contacte le numéro 

d’astreinte noté sur le contrat 

pour mon rendez-vous d’état 

des lieux d’entrée et remise des 

clefs. 

 

1 

2 

3 

4 

5 
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Club de l’amitié 
Présidente: Claudette DAGNAS 

Trésorière : Hélène URBAIN 
 

Fast & Rétro 
Président : Richard GATINEAU 
Trésorière : Émilie CHEVET 

 

La Campugnanaise 
Présidente : Audrey LUTARD 

Vice-Président :  Jean-Christophe MADO 

Vice-Président : Ludovic PIETRZAK 

Secrétaire : Axelle LESGARD 

Secrétaire Adj. : Jessica BOUTY 

Trésorier :  Matthieu GELDER 

Trésorier Adj. : Thomas MALLARD 
 

La République Libre et 
Conviviale de Haute-Gironde 
Président : Jean-Jacques TACHOIRE 

Secrétaire :  Marie-Joëlle FRUGERE 

Trésorier : Franck BLANCHARD 
 

La Ronde autour des fils et de 
l’Amitié 
Présidente : Josiane BAZIRE 

Trésorière :  Nathalie GICQUAIRE 
 

 

 

 

 

 

 

 

L’entente des chasseurs  
Président : Jean-Claude CHAIN 

Vice-Président : Dominique ERIT 

Secrétaire : Marie-Claude ARDOIN 

Secrétaire Adj. :  Gaëlle MARTIN 

Secrétaire Adj. : Noam DUFOUR  

Trésorier : Jean-Michel BOUTRIE 

Trésorier Adj. : Gilbert DAGNAS 

Trésorier Adj. :  Eytan BOUTRIE 

Trésorier Adj. : Cyrille CHAINTRIER 
 

Notre-Dame-de-Campugnan 
Président : Aymeric DOMIS 

Secrétaire : Capucine GRANGERAT 

Trésorière : Christine DE GENOUILLAC 

Responsable de l’église : Yvette GUERRY 

Membre d’honneur : Monsieur le Curé  

desservant la paroisse de Campugnan. 
 

 

Sono Double L 
Président : Laurent SCHNEIDER 

Secrétaire/Trésorier : Ludovic PIETRZAK 
 

 
 

 

 

 

Campugnanaises 
Associations 
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Mairie de CAMPUGNAN 59, Route des écoliers – 33390 

Tel : 05 57 64 71 74 / mairie.campugnan@wanadoo.fr / www.campugnan.fr 

 

HORAIRES D’OUVERTURE  

Lundi: 8h-12h et 13h-19h / Mardi et Jeudi : 14h-17h30  

Vendredi : 8h-13h et 14h-16h 

@Commune de Campugnan-Nouvelle page 

mailto:mairie.campugnan@wanadoo.fr

